
    

 18 

 
 
Cher-e-s collègues, 
 
La deuxième séance du séminaire « Démocratie Industrielle », organisé par le Groupe de 
Travail 18 de l'Association Française de Sociologie en partenariat avec l'Ires, se tiendra le 12 
décembre à Paris, au centre Panthéon, de 9h30 à 17h30 (salle réservée par l’intermédiaire de 
l’IDHE).  
 
Vous trouverez ci-joint le document de présentation détaillée de la séance, consacrée au 
thème « action publique et nouveaux espaces de régulation », ainsi qu'un plan du site et 
toutes les informations pratiques pour vous y rendre.  
 
Programme  
 
***Matinée : 10h00-13h00*** 
 

Annette Jobert, Directrice de Recherches CNRS, sociologue, IDHE-CNRS et 
Université de Nanterre : « Le dialogue social territorial : extension ou 
affaiblissement de la 
négociation collective ? » 
 
Frédéric Rey, chercheur au Ceps/Instead Luxembourg et Lise-Cnam CNRS : 
« L’espace local comme enjeu des relations professionnelles » 

 
Discutant : Jacques Perrat, chercheur en économie, Adees Rhône-Alpes, 
Dynamiques de proximité, Régulation, secteurs, territoires (RST), ASRDLF. 

 
***Après-midi : 14h30-17h30*** 
 

Michel Catlla, Maitre de conférence en sociologie, Certop, Université Toulouse Le 
Mirail : « Les élus locaux : des professionnels du dialogue social territorial ? » 
 
Eric Verdier , Directeur de recherche au CNRS, Laboratoire d'économie et de 
sociologie du travail LEST (UMR 6123, Cnrs et Universités de Provence et de la 
Méditerranée) :  « Les risques du travail : une problématique fondatrice de nouveaux 
espaces de régulation ? » 

 
Discutant : Jean-François Dupont, Délégué régional CFDT Ile-de-France 

 



 
 
 



Informations Pratiques 
 
 
 
Lieu : salle 1, Galerie Soufflot, 1er étage, Centre Panthéon, 12 place du Panthéon 75005 
Paris. 
 
Centre Panthéon  
12, place du Panthéon. 
75231 Paris Cedex 05.  
Tél : 01 44 07 80 00 
Fax : 01 46 34 20 56  
 
  Accès : 

RER Luxembourg 
Bus 21, 27, 38, 82, 84, 85, 89 
 
 
Horaires :  
- 9h30-10h00 Accueil 
- 10h00-13h00 : Matinée de travail 
- 13h00-14h30 : Pause déjeuner 
- 14h30-17h30 : Après-midi de travail 
 
 
 
(Page suivante : plan du site ; également disponible à l’adresse suivante : http://www.univ-
paris1.fr/universite/campus/article52.html )



Plan du site 

 
 


